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Plan de la présentation
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aidante

• Plan d’action gouvernemental pour les personnes proches aidantes

• Questions et commentaires
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La vision

…fondamental de reconnaître leur apport considérable à la société,

sans égard à l’âge, au milieu de vie ou à la nature de l’incapacité des

personnes qu’elles soutiennent. Les personnes proches aidantes

(PPA) sont considérées, dans le respect des volontés et des

capacités d’engagement propres à chacune, comme des

partenaires dont l’expérience et les savoirs sont valorisés.
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…vision inclusive des différentes réalités des PPA […] nécessité

que le soutien aux PPA s’inscrive dans une approche globale […]

engage à des actions concertées et coordonnées par l’ensemble des

secteurs concernés afin d’assurer une réponse adaptée à leurs

besoins tout au long du parcours de la dyade « personnes

aidante-aidée ».

La vision (suite)
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« Toute personne qui apporte un soutien à un ou à plusieurs membres

de son entourage qui présentent une incapacité temporaire ou

permanente de nature physique, psychologique, psychosociale ou

autre, peu importe leur âge ou leur milieu de vie, avec qui elle partage

un lien affectif, familial ou non. »

Définition d’une personne proche aidante
(art. 2 de la LPPA)
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Le soutien apporté est : 

▪ continu ou occasionnel;

▪ à court ou à long terme;

▪ offert à titre non professionnel;

▪ de manière libre, éclairée et révocable. 

Il a pour but, notamment, de favoriser le rétablissement de la personne

aidée et le maintien et l’amélioration de sa qualité de vie à domicile ou

dans d’autres milieux de vie.

Définition d’une personne proche aidante (suite)
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Le soutien peut prendre diverses formes, par exemple :

▪ le transport;

▪ l’aide aux soins personnels et aux travaux domestiques;

▪ le soutien émotionnel;

▪ la coordination des soins et des services. 

Il peut également entraîner des répercussions financières pour la PPA

ou limiter sa capacité à prendre soin de sa propre santé physique et

mentale ou à assumer ses autres responsabilités sociales et familiales.

Définition d’une personne proche aidante (suite)
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Les sept principes directeurs de la politique nationale
(art. 4 de la LPPA)
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Les 4 axes de la Politique nationale pour les 
personnes proches aidantes
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• 61 mesures concrètes pour reconnaître et

soutenir les PPA, contribuer à leur santé, leur

bien-être et leur qualité de vie.

• Les mesures sont liées à un des 4 axes et à une

des 12 orientations de la Politique nationale.

• Élaboré par 17 ministères et organismes, 15

directions du ministère de la Santé et des

Services sociaux et plusieurs partenaires du

milieu communautaire.

• Consultation des gestionnaires pivots de la

communauté de pratique au printemps dernier.

Le plan d’action gouvernemental pour les 
personnes proches aidantes
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Nombre de mesures par axes et les investissements 

qui y sont attachés

• Orientation 1
• Orientation 2
• Orientation 3

Total/axe Investissements

Axe 1 
Reconnaissance et autoreconnaissance des PPA, ainsi que la mobilisation des 

acteurs de la société québécoise concernés par la proche aidance.

8 20 612 500 $

Axe 2
Partage de l’information, la promotion des ressources mises à la disposition des 

PPA et le développement de connaissances et de compétences.

26 20 878 500 $

Axe 3 
Développement de services de santé et de services sociaux dédiés aux PPA, 

dans une approche basée sur le partenariat.

15 155 590 000 $

Axe 4
Développement d’environnements conciliants qui soutiennent et favorisent le 

maintien et l’amélioration des conditions de vie des PPA, notamment afin d’éviter 

leur précarisation financière.

12
3 517 000 $

Total :
61

Total : 200 598 000 $
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Orientation 1.1 - Sensibiliser la société québécoise au rôle et à 
l’apport indéniable des personnes proches aidantes, à la 
diversité de leurs réalités et à l’importance de les soutenir
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Orientation 1.2 - Assurer la concertation des actions pour 
l’ensemble des personnes proches aidantes dans les différentes 
sphères de leur vie
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Orientation 1.3 - Favoriser la collaboration avec les personnes 
proches aidantes dans le développement d’actions visant à les 
reconnaître et à les soutenir
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Orientation 2.1 - Identifier les besoins d’information et de 
formation des personnes proches aidantes et y répondre
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Orientation 2.1 - Identifier les besoins d’information et de 
formation des personnes proches aidantes et y répondre
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Orientation 2.2 - Identifier les besoins d’information et de 
formation des acteurs concernés par les personnes proches 
aidantes et y répondre
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Orientation 2.2 - Identifier les besoins d’information et de 
formation des acteurs concernés par les personnes proches 
aidantes et y répondre
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Orientation 2.3 - Soutenir la recherche et le transfert de 
connaissances ayant trait aux personnes proches aidantes
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Mesure transversale à tous les programmes-services du réseau 
de la santé et des services sociaux (RSSS)
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Orientation 3.1 - Évaluer les besoins de services en matière de 
santé et de services sociaux pour les personnes proches 
aidantes
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Orientation 3.2 - Soutenir les personnes proches aidantes par 
des services de santé et des services sociaux adaptés 
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Orientation 3.2 - Soutenir les personnes proches aidantes par 
des services de santé et des services sociaux adaptés 
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Orientation 3.3 - Établir un partenariat avec les personnes 
proches aidantes tout au long du parcours de soins et de 
services de la dyade aidant(e)-aidé(e)

27



Orientation 4.1 - Favoriser le maintien de l’équilibre entre le rôle 
des personnes proches aidantes et les autres sphères de leur vie 
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Orientation 4.1 - Favoriser le maintien de l’équilibre entre le rôle 
des personnes proches aidantes et les autres sphères de leur vie 
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Orientation 4.2 - Faciliter l’exercice du rôle des personnes 
proches aidantes
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Orientation 4.3 - Prévenir la précarisation de la condition 
financière relative au rôle de personne proche aidante
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Mesure 22 : Mettre en place une communauté de pratique en 
proche aidance

➢ Échéancier : printemps 2022.
➢ La communauté de pratique proche aidance deviendra accessible à l’ensemble du RSSS, mais

rassemblera plus précisément les professionnels, les chercheurs, les coordonnateurs
territoriaux et les gestionnaires qui veulent mieux soutenir et favoriser la pleine reconnaissance
des personnes proches aidantes.

➢ Celle-ci offrira un accès rapide à de riches sources d’information provenant du croisement des
savoirs scientifiques et des savoirs tacites et, ainsi, fera connaître les pratiques prometteuses
et novatrices, les expériences et les leçons apprises.

➢ Elle stimulera et accompagnera la coproduction de nouvelles connaissances, la génération de
nouvelles pratiques faisant par la suite objet d’un partage.

➢ Plusieurs modalités de transfert de connaissances seront proposées non seulement aux

membres du RSSS, mais aussi aux partenaires communautaires et à ceux d’autres secteurs,
notamment par l’intermédiaire de webinaires, de capsules d’information ou d’ateliers de
discussion.
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En conclusion

• Le PAG-PPA engage l’action gouvernementale dans la

reconnaissance et le soutien que la société québécoise souhaite offrir

aux personnes proches aidantes.

• Il répond aux grands besoins identifiés dans les dernières années à

travers les travaux et consultations effectués en collaboration avec de

multiples partenaires dont les personnes proches aidantes elles-

mêmes.
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Merci! 

L’équipe proche aidance

• Nathalie Tremblay, directrice par intérim

• Michèle Archambault, coordonnatrice

• Marie Gagnon, conseillère

• Geneviève Doray, conseillère 

• Marie-Claude Boudreault, conseillère

• Julie Lemieux, conseillère

• Charlotte Boudreau-Drouin, étudiante
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Questions, commentaires? 


